Société en commandite Gaz Métro
Projet de réaménagement global du 1717 du Havre, R-3554-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 1 en date du 8 décembre 2004
Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
SCGM-1, document 2, en liasse, page 5
Préambule :

« Un refroidisseur électrique à vis moyen a un COP de 5,85, c’est-à-dire 0,6 kW/tonne, ces équipements sont très efficaces. »

Question :

7.1 Veuillez définir 0,6 kW/tonne et préciser s’il s’agit de tonnes de glace.
Réponse :

7.1
La donnée 0,6 kW/tonne indique qu’il faut fournir une puissance de 0,6 kW pour produire une tonne de réfrigération. Une tonne de réfrigération = 12 000 BTU/h. Le mot « tonne » de réfrigération provient des expériences anciennes où l’on a calculé la capacité de refroidissement découlant de la fonte d’une tonne (2 000 lbs) de glace sur une période de 24 heures. L’énergie découlant de la fonte de la tonne de glace sur une période de 24 heures est égale à 280 000 BTU, donc pour une période d’une heure on obtient 11 667 BTU/h qui a été arrondi officiellement à 12 000 BTU/h.

Original : 2004.12.17
SCGM – 1, Document 2.2
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